
 

 

  
 

 

COMMUNIQUÉ INTERASSOCIATIF PORTANT SUR LA RÉOUVERTURE DES 

BIBLIOTHÈQUES SUITE AU DISCOURS DU PREMIER MINISTRE 

 

 

Le 28 avril 2020, 

 

Le discours du Premier Ministre de ce 28 avril annonçant que les bibliothèques pourront rouvrir à 

compter du 11 mai provoque surprise et inquiétudes au sein de la profession. 

 

Dans les bibliothèques :  

- la fréquentation est très importante et les bibliothèques sont le premier réseau culturel de France ; 

- le public séjourne souvent plusieurs heures pour lire, travailler, consulter internet ; 

- s’y côtoient des publics intergénérationnels (du bébé à la personne âgée) ; 

- les documents et les équipements font l’objet de nombreuses manipulations par le public : ils sont 

pris en main, feuilletés, reposés, empruntés, etc. Les ordinateurs sont très sollicités pour l’accès à 

internet ; 

- le respect des gestes barrières est difficile à faire appliquer dans des lieux vécus comme des 

prolongements d’un domicile, en particulier pour les enfants ;  

- les  bâtiments nécessitent des adaptations et préparations afin d’intégrer les nouvelles règles de 

distanciations sociales : réaménagement des locaux, gestion des flux, adaptation des banques 

d’accueil et de prêt… 

 

C’est pourquoi, afin d’accompagner les élu·e·s et les bibliothécaires dans une réouverture progressive 

de leurs bibliothèques de la manière la plus sécurisée possible, un document cadre de 

recommandations est élaboré par les associations professionnelles. ABF, ADBGV, ABD, ACIM et 

BiblioPat publieront le 29 avril une série de recommandations. Un site web ressources indiquant les 

préconisations techniques sera mis en ligne dans la semaine. 

 

Pour l’Association des Bibliothécaires de France,  

Alice Bernard, Présidente 

 

Pour l’Association des directrices et directeurs des bibliothèques municipales et groupements intercommunaux 

des villes de France 

Malik Diallo, Président 

 

Pour l’Association pour la Coopération des professionnels de l’Information Musicale, 

Dominique Auer, Président 

 

Pour l’Association des Bibliothécaires départementaux,  

Anne-Marie Bock et Céline Meneghin, Co-Présidentes 

 

Pour Bibliopat,  

Claire Haquet, Présidente 


